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Artificialisation et imperméabilisation

Deux problématiques distinctes mais liées



▶ Environ 15% du territoire wallon est artificialisé

▶ L’artificialisation représente 1200 hectares par an

▶ La production de logement représente 70% de l’artificialisation

L’artificialisation des sols est le processus par lequel 
une surface est retirée de son état agricole, sylvicole 
ou naturel au profit d’autres fonctions. 
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▶ En 2007, le taux 
d’imperméabilisation du 
territoire wallon était estimé 
à 7,2%

L’imperméabilisation des sols consiste en la 
couverture du sol par des matériaux empêchant 
(plus ou moins) l’absorption de l’eau.

Source : REEW, 2016
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Des concepts fortement liés



▶ Objectif européen : supprimer 
toute augmentation nette de la 
surface de terres occupées d’ici 
2050 (Commission 
européenne, 2011).

« Stop béton »
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▶ En Wallonie, le SDT prévoit de 
« réduire la consommation des terres non artificialisées à 6 km²/an 
d’ici 2030, soit la moitié de la consommation actuelle, et tendre vers 
0 km²/an à l’horizon 2050 »



▶ A partir de 2050, toute nouvelle artificialisation devrait être 
compensée par une désartificialisation de superficie équivalente.

Zéro artificialisation nette (no net landtake)
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‘’Le concept d’artificialisation nette combine l’artificialisation des 
terres et le retour de terres artificialisées vers des catégories de 
terres non artificialisées’’

(Agence européenne de l’environnement, 2016)



▶ Plus qu’un simple changement de fonction, la désartificialisation
implique une renaturation des sols permettant un retour à ces 
fonctions.

La désartificialisation est un retour à un état agricole, 
sylvicole ou naturel
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‘’Renaturer un sol artificialise ́ nécessite, chronologiquement : une 
déconstruction ; une dépollution ; une désimperméabilisation ; la 
construction de technosols indispensables à la végétalisation ; 
enfin, une reconnexion fonctionnelle aux écosystèmes naturels 
environnants.’’ (France Stratégie, 2019)



▶ En ville, la déminéralisation et la végétalisation des espaces publics 
participent à renforcer l’infrastructure verte et à offrir divers 
services écosystémiques

La désimperméabilisation (ou déminéralisation) 
concerne la destruction et le retrait du revêtement de 
sols scellés
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Quelques exemples



▶ Site de 380 hectares 

▶ Fin des activités en 2008

▶ Devenu un parc urbain suite à 
une mobilisation citoyenne

▶ Référendum en 2014 en faveur 
de la préservation du site

Plaine de l’aéroport de Tempelhof (Berlin)
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Ancienne usine Citroën (Asnières-sur-Seine)
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▶ Site de 1,5 hectare

▶ Arrêt de l’activité en 2010

▶ Rachat par le promoteur 
immobilier Nexity



▶ Site de 1,5 hectare

▶ Arrêt de l’activité en 2010

▶ Rachat par le promoteur 
immobilier Nexity

▶ Conversion en quartier 
mixte avec un parc urbain 

▶ Inauguration en 2017

Ancienne usine Citroën (Asnières-sur-Seine)
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▶ Site de 40 hectares

▶ Arrêt de l’activité en 1983

▶ Prise en gestion en 2004 par 
l’Etablissement Public Foncier 
Nord-Pas-de-Calais

▶ De 2007 à 2010, travaux de 
requalification du site

▶ Conversion du site en espaces 
naturels, en partie ouvert aux 
visiteurs

Friche du PCUK (Roubaix)
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▶ Projets de déminéralisation et de végétalisation de l’espace public

▶ Démarche participative citoyenne pour enlever l’asphalte à la main

Sous les pavés (Montréal)
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Perspectives



▶ La désartificialisation et la désimperméabilisation sont peu mises en 
œuvre en raison de leur faible rentabilité financière.

▶ En l’absence de contraintes en faveur de ces pratiques :
- abandon des espaces qui n’ont plus d’utilisation ;

- artificialisation de nouvelles superficies sans compensation.

Le besoin d’un cadre stratégique ou règlementaire
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▶ Il n’est pas forcément pertinent ou rentable de vouloir réutiliser 
certains espaces abandonnés pour des fonctions urbaines.

 Ne vaut-il mieux pas désartificialiser ceux-ci et bénéficier des 
services écosystémique qui seront produit ?

▶ La déminéralisation des espaces abandonnés permet leur 
réutilisation en vue d’améliorer l’habitabilité et la durabilité des 
tissus urbains. 

 Indirectement, cela peut contribuer à limiter l’artificialisation de 
nouvelles terres.

La désartificialisation comme stratégie opérationnelle
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▶ La Commission européenne appelle les villes européennes de 
20.000 habitants ou plus à élaborer d’ici la fin 2021 des « plans 
ambitieux d’écologisation de l’espace urbain » :
- Création de forêts, de prairies, de parcs et de jardins urbains ;

- Végétalisation des murs et des toitures ;

- Amélioration de la connectivité entre les espaces verts ;

- Gestion différenciée et non polluante.

L’écologisation des zones urbaines et péri-urbaines
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